
 

 

 

 

Les MR-MRS face à la crise COVID 19 – Fonds Dr. Daniël De Coninck 

Soutien aux initiatives qui épaulent les MR/MRS 

 

 

Contexte 
Dans les maisons de repos et de soins (MR/MRS), tout est mis en œuvre pour apporter des réponses 

appropriées à la situation inédite que nous vivons.  

Les directions et l’ensemble du personnel s’investissent pour que les résidents puissent bénéficier 

de l'aide et des soins dont ils ont besoin. Ils s’efforcent de faire face avec flexibilité aux conditions 

de travail inédites et aux nouvelles directives.  

Le Fonds Dr Daniël De Coninck a décidé soutenir des initiatives qui prêtent main-forte aux directions 

et au personnel des MR-MRS.  

L'objectif de cet appel est de mettre un soutien financier à disposition des organisations qui aident 

minimum cinq MR-MRS à répondre concrètement aux nombreux défis auxquels elles sont 

confrontées avec la crise du COVID19.  

Pour cet appel, un montant de € 500.000 est disponible.  

 

 

Quels sont les projets éligibles ?  
• Les initiatives visant à soutenir le bien-être mental et la résilience du personnel. 

• Les initiatives qui facilitent la mise en œuvre concrète dans minimum cinq MR/MRS des 

directives médicales et éthiques relatives au COVID-19 

• Les initiatives qui contribuent à ce que des soins de qualité soient prodigués dans minimum 

cinq MR/MRS 

• Les initiatives visant à soutenir la direction durant la crise actuelle  

• Les initiatives qui apportent un soutien logistique à ces MR/MRS durant la crise 

• Les initiatives qui aident la direction des MR/MRS à communiquer avec les membres de la 

famille et les aidants proches  

• ... 

 

  

Quels sont les projets qui ne sont pas éligibles ? 
• Les recherches scientifiques, les enquêtes, les initiatives qui s’adressent directement aux 

résidents des MR/MRS (et pas à la direction ou au personnel). Il existe en effet d’autres 

initiatives qui s’adressent directement aux résidents. A titre d’exemple, cet appel ne  

soutient pas  l’achat de tablettes ou autres outils technologiques ou la souscription à un 

journal pour communiquer avec les familles (https://www.kbs-

frb.be/fr/desnouvellesdecheznous). 

 

https://www.kbs-frb.be/fr/desnouvellesdecheznous
https://www.kbs-frb.be/fr/desnouvellesdecheznous


 

 

 

 

Qui peut introduire un dossier ?  
Des organisations reconnues et expérimentées qui peuvent apporter de l’aide aux MR/MRS en 

Belgique peuvent introduire un dossier. Les partenariats sont encouragés. Plusieurs organisations 

peuvent développer un projet ensemble, mais le dossier doit être soumis par une seule 

organisation.  

 

Sont exclus : les individus ou les organisations commerciales. Des organisations commerciales 

peuvent cependant faire partie d’un partenariat.    

Les maisons de repos et de soins et les groupes de MR/MRS ne peuvent pas introduire de dossier 

mais seront les bénéficiaires des services offerts. Ceux-ci devront correspondre aux demandes des 

maisons de repos et de soins. Il se peut que la Fondation Roi Baudouin prenne à l’avenir d’autres 

initiatives directement destinées aux maisons de repos et de soins.   

 

 

Quel soutien financier ?  
Les organisations peuvent demander un soutien de 10.000 euros à 50.000 euros, sur base d’un 

budget détaillé. L’organisation qui soumet le dossier obtiendra le soutien financier de la Fondation 

Roi Baudouin et peut partager le montant entre les différentes organisations impliquées dans le 

partenariat.  

 

 

Quels sont les critères de recevabilité et de sélection ?  
Critères de recevabilité  

• le dossier de candidature est entièrement complété dans la langue du formulaire et est 

introduit dans les délais;  

• le responsable de l’organisation ou de l’association est âgé de plus de 18 ans;  

• l’organisation n’est pas une organisation commerciale et est établie et active en Belgique; 

• l’initiative peut démarrer dans la semaine qui suit l’approbation du dossier ;  

• l’initiative peut venir en aide au minimum dans 5 MR-MRS et/ou peut couvrir toute une 

province ou une région ; 

• l’organisation montre avec quelles MR/MRS elle va collaborer ; 

• l’organisation a déjà fait ses preuves et a les compétences nécessaires pour intervenir en 
MR/MRS. 
 

Critères de sélection 

Un jury indépendant sélectionnera les dossiers sur base des critères suivants :   

• la qualité  du projet (étapes et contenu) ; le projet doit offrir une réponse aux besoins des 

MR-MRS ; 

• la plus-value immédiate pour les MR-MRS et l’impact sur la qualité de vie du personnel des 

MR-MRS durant cette période de crise ; 



 

 

 

 

• le nombre de MR-MRS qui peuvent être aidées ; 

• le degré de collaboration avec des acteurs pertinents afin de maximaliser l’efficacité de 

l’initiative ; 

• la précision et la pertinence du budget ; 

• la précision avec laquelle le public cible de l’initiative est décrit. 

 

Calendrier 

• La Fondation veut avant tout répondre rapidement aux besoins sur le terrain. Cet appel sera 

ouvert durant deux semaines. Il concerne des interventions liées à la crise du COVID 19. Les 

organisations peuvent introduire un projet jusqu’au 4 mai 2020. 

• La sélection des projets se fera le 13 mai au plus tard.  

 

Le Fonds veillera à répartir le soutien pour que des MR/MRS de l’ensemble du territoire puissent 

être aidées. 

 

À l’automne, les initiatives soutenues devront remettre un rapport d’évaluation et partager leurs 

expériences et apprentissages.  

 

 

Besoin d’information? 
 

• Pour obtenir plus d’informations et le dossier de candidature en ligne, veuillez consulter le 

site internet www.kbs-frb.be, appeler le numéro 02-500 45 55 ou envoyer un e-mail à 

proj@kbs-frb.be.  

 

• Pour des questions très spécifiques, veuillez prendre contact avec Bénédicte Gombault 
(gombault.b@kbs-frb.be) ou avec Elise Gabriels (gabriels.e@kbs-frb.be).  
 

 

 
Le Fonds Dr. Daniël De Coninck 
 
Le Fonds Dr. Daniël De Coninck soutient et développe des initiatives qui améliorent la qualité de vie 
et la santé des personnes ayant besoin de soins à domicile. Le Fonds souhaite contribuer à des soins 
de première ligne accessibles, de grande qualité et humains. Des initiatives locales, régionales, 
nationales et internationales sont éligibles pour une intervention du Fonds. 
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